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CHAPITRE I 

ORGAMSATIOir DE LA CINQUISŒ SESSION SE LA SOUS-COMMISSION 

1. La cinquième session de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures 

discriminatoires et de la protection des minorités s»est ouverte le lundi 

22 septembre 1952 au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New-York. La 

Sous-Commission a tenu 2k séances et terminé ses travaux le 10 octobre 1952. 

2» Ont participé aux travaux de la session les membres ou membres suppléants 

de la Sous-Commissisn dont les nems suivent : 

Président : 

Vice-Président 

Rapporteur : 

Membres : 

M. H. C L . Roy 

M» R. Shafaq 

M» A. Meneses-Pallares 

M. J. Daniels 

M. E. Ekstrand 

M. K.P. Fengsen-'(suppléant) 

M. P.Y. Tsao (suppléant) 

H. A.A. Fomine (suppléant) 

M. R. Hiseocks (suppléant) 

M. J. Nisot 

M. J. Winiewicz 

M. M.R.* Masani 

(Haïti) 

(Iran) 

(Equateur) 

(Etats-Unis d'Amérique) 

(Suède) 

(Chine) 

(Chine) 

(Union des Républiques 
socialistes soviétiques) 

(Royaume-Uni de Grande* 
Bretagne et d'Irlande 
du Nord) 

(Belgique) 

(Pologne) 

(Inde) 

3. M. G. Amanrich a assisté à la session en tant qu'observateur du Gouvernement 

français. 

k» Les représentants suivants d'institutions spécialisées ont également 

assisté à la session : 

Mme Myrdal 
M. Arnaldo 

M. Madhavi 
M. Dawson 

) Organisation des Nations Unies pour 
( l'éducation, la science et la culture 

Organisation internationale du Travail 

1/ Voir le paragraphe 8. 
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Mile Sender 
M. Leary 

Mile Kahn 

5. Ont également assisté à la session en qualité d'observateurs les représen

tants autorisés d'organisations non gouvarnementalea dont les noms suivent : 

CATEGORIE A 

; .Confédération Internationale des syndicats libres 

Fédération syndicale mondiale 

CATEGORIE B ET REGISTRE 

Organisation mondiale Agudas Israël 

Union catholique internationale de service social 

Conseil consultatif d'organisations Juives 

M. Levin 

Mme Aleta 

M. Moskowitz 

M. Bernstein 
M. Janner 
M. Halperin 

M. Longarzo 

Mlle Robb 

) 
( Comité de coordination d'organisations Juives 
} . . . . . . 

Conférence internationale des eeuvres catholiques 

Fédération internationale des femmes diplômées des 

M. Beer 

M. Karbach 

Mme Polstein 

Mlle Gartlan;: 
Mlle Zizzamia 

universités 

Ligue internationale des droits de l'homme 

Congrès juif mondial 

World Union for Progressive Judaism 

World Union of Catholic Women's Organizations 

6. Les organisations non gouvernementales ci-après ont présenté, conformément 

aux paragraphes 28 et 29 de la résolution 288 B (X) du Conseil économique et 

social, des exposés écrits relatifs aux travaux de la Sous-Commissien : 

I. Catégorie A 

Fédération syndicale mondiale (E/CN.tySub.2/HGO/5) 

II. Catégorie B 

a) Conseil consultatif d'organisations juives {E/CK»k/S^b»2/HQO/3) 

b ) Congrès Juif mondial (E/CN. VSub .2/HGOA) 

c) Comité de coordination d'organisations «juives (E/(ffi.tySub.2/NG0/6) 

7* Conformément à l'article 7? du règlement intérieur des commissions techniques 

du Conseil économique-et social, la Seus-Commisslon a entendu «-plusieurs reprises, 

au cours de la session, les organisations non gouvernementales -suivantes : 
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organisations dotées du statut consultatif (catégorie A ) ; Confédération inter

nationale des syndicats libres (Mlle Sender) et Fédération syndicale 

mondiale (Mlle Kahn); organisations dotées du statut consultatif (catégorie B); 

Orgahisation mondiale Agudas Israël (M, Lewin), Conseil consultatif d'organisations 

juives (M. Moskowitz), Comité de coordination d'organisations juives (M, Janner), 

Ligue internationale des droits de l'homme (M. Beer) et Congrès juif mondial 

(M. Karbach). 

8. A sa 84ème séance, la Sous-Commission a élu Président M. Roy et Vice-

Président M. Shafaq. Elle a réélu Rapporteur M. Meneses-Pellares. 

9. En ouvrant la session, M. Masani, Président provisoire, a annoncé à la 

Sous-Commission que M, Spanien, ancien membre de le Sous-Commission, avait trouvé 

la mort le 7 septembre dans un accident d'automobile. Le Président provisoire 

a rendu hommage à la mémoire de M. Spanien, grand juriste, grand humaniste et 

l'un des membres les plus distingués du Barreau français; il a demandé à l'obser

vateur du Gouvernement français de transmettre, par l'intermédiaire de sa 

délégation, les condoléances de la Sous-Commission à la famille de M. Spanien. 

M. Georges-Picot, Secrétaire général adjoint chargé des Départements des questions 

sociales et des questions économiques, s'est associé à l'hommage rendu à la 

mémoire et à l'oeuvre de M. Spanien et, au nom du Secrétaire général, a adressé 

ses condoléances à la délégation française et à la famille du défunt* A la 

demande du Président provisoire^ les membres de le Sous-Commission ont observé une 

minute de silence à la mémoire de M» Spanien. M, Amanrich, observateur du Gouver

nement français, a remercié le Président provisoire de 1»hommage rendu à le mé

moire de M. Spanien et a déclaré qu'il transmettrait à son Gouvernement et à la 

famille de M. Spanien les condoléances de la Sous-Commission. 

10. Avant l'ouverture de la session, trois membres de la Sous-Commission, 

M. Chang, M» Borisov et Mlle Monroe avaient fait savoir au Secrétaire général 

qu'il leur serait impossible d'y assister et que, conformément à l'article 70 du 

règlement intérieur des commissions techniques, ils désignaient M.Fêngaen, 

M, Fomine et M. Hisoooks respectivement comme suppléants. M. Fengsen étant tombé 

malade peu après l'ouverture de la session, M. Cheng, conformément au même article, 

a désigné M. Tsao comme suppléant pour la fin de la session, A différentes 

séances, de la Sous-Commission, M, C« Black a suppléé M. Daniels et M, E. Kulaga 

a suppléé M, Winiewicz. 
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11. A la 8Uème séance, M. Fomine a proposé à la Sous-Commission d'adopter le 

projet de résolution suivant (E/CN.VSub.2/lU8) : 

"La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et 

de la protection des minorités ~~ 

Décide : 

1. D'exclure de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures 

discriminatoires et de la protection des minorités le représentant du groupe 

du Kouomintang; 

2. D'inviter un expert de la Chine, recommandé par le Gouvernement 

central du peuple de la République populaire de Chine, à par+iciper aux 

travaux de la Sous-Commission." 

Le Président provisoire a rappelé qu'en deux occasions précédentes, la Sous-

Commission avait rejeté une proposition analogue; elle avait fondé sa décision 

sur le fait que les membres de la Sous-Commission sont des experts et non des 

représentants de gouvernements, et qu'en outre la Sous-Commission n'est pas 

habilitée à modifier sa composition. Le Président provisoire a donc décidé que 

èette proposition était irrecevable. M. Fomine a contesté la décision du 

Président'provisoire. Mise aux voix, la décision du Président provisoire a été 

maintenue par 8 voix contre 2, le Président provisoire s'étant abstenu. 

12. M. Guillaume Georges-Picot, Secrétaire général adjoint charge des Départements 

des questions sociales et des questions économiques, a représenté le Secrétaire 

général à la 8^ème séance de la Sous-Commission. Par la suite, le Secrétaire, 

général a été représenté par MM. John P. Humphrey et Egon Schwelb, respectivement 

Directeur et Directeur adjoint de la Division-des droits de 1* homme. M. Edward 

Lawson a assuré les fonctions de Secrétaire de la Sous-Commission. 

13. Les crpjLnî as exprimées par les membres de la Sous-Commisaion .sont consignées 

dans le compte rendu analytique des ses séances (E/CN.lj./Sub.2/SR.8k à 107). 
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OBJURE II 

ABOPTIOR SB L'GBXBZ W J«B 

feint 2 de l'ordre du Jour 

lk. A sa 8b<ème séance, la Sous-Comaisslen a examiné l'erdre du Jour provisoire 

établi par le Secrétaire général de concert avec le Président de la Sous-

Copg^ssion, conformément aux articles 5 à 9 du règlement intérieur des 

commissions techniques du Conseil économique et social (E/CN.^/Sub.2/l^2), 

M. Ekstrand a proposé d'ajouter un point intitulé "Autres questions". Il a 

toutefois retiré sa proposition, étant entendu que, le cas échéant, 1'«rare du 

Jour pourrait être amendé en cours de session, conforaément à l'article 10* 

15. la Sous-Commission a ensuite adopté à l'unanimité l'ordre du Jour provisoire 

de sa cinquième session; cet erdre dm Jour était le suivant : 

1* Election du Bureau. 

2. Adoption de 1'ordre du Jour. 

3* Invitation à la Commission de la condition de la femme. 

k. Communications relatives à la lutte contre les mesures discriminatoires 

et à la protection des minorités. 

5. Mesures à prendre en application de la résolution kk$ (XIV) da Conseil 

économique et social en date du 26 Juin 1952. 

6. Adoption du rapport de la Seus-Cammission à la Ccmmisalaa des droits, 

de l'homme* 
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CHAPITRE III 

INTTEATION A IA COMMISSION BE IA CONDITION DE IA IBMMB 

l'oint ? de 1*ordre du Jour 

16. A sa 6%ème séance, la Sous^ommiseion a décidé à l'unanimité, confcorméamt 

au paragraphe 5 de la partie A do la résolution k8 (IV) du Conseil économique 

et social, d'inviter la* eeanl»»ion-de la condition de la femme à envoyer une 

représentante pour participer aux délibérations ô uand la discussion porterait 

sur des points concernant des mesures discriminatoires fondées sur le sexe. 

Par la suite, la Commission del*- cmdltlon de la femme a. été représentée 

par Mlle'ÏÏ* Manas (Cuba), gui a participé aux*travaux de la Sous-Cammiesion. 
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CHAPITRE IV 

COMMUNICATIONS BELATIVES A IA LOTTE COHERE LES MESURES DISCRIMINATOIRES 
ET A IA PROTECTION DES MINORITES 

Point h de l'ordre du Jour 

17. A sa 105ème séance (Béance privée), la Sous-ConBlasio» a.pris connaissance 

de la liste confidentielle des communications relatives aux masures 

discriminatoires et aux minorités reçues par l'Organisation des Nations Qaies 

(document Sub.2/Communicatiens List n°2), ainsi que des observations forœsslées 

par les gouvernements au sujet de ces communications (HR/Çocannications n°19 

et 23). lia Sous-Commission avait déjà reçu une liste non confidentielle 

(E/CN.U/Subo2/CR.10 de communications, traitant des principes qui sont à la 

base de le Intte contre les mesures discriminatoires et de la protection des 

ninoritéo. Ces différentes listes avaient été dressées par le Secrétaire 

général conformèrent aux résolutions 75 (Y), H é A (VI) et 275 3 (X) du Conseil 

économique et social. 

18. Les listes comprenaient les communications reçues entre le 11 rsoût 1951 

et le 18 septembre 1952. AU total, 65 cosaunicatlons ont été recuse; les deux 

qui figuraient sur la Ilote non confidentielle avaient trait aux principes qui 

sont à la ̂ ase àe la lutte contre les sesures discriminatoires et de la 

protection des minorités. ïsa 63 communications résumées dans la.liste 

confidentielle, 32 alléguaient des assures discriminatoires fondées sur la race, 

17 des cesses fondées sur l'origine nationale, 8 des césures fondées sur la 

religion, et les 6 dernières, des mesures fondées sur divers autres motifs» 

Cinq de ces coEBunications concernaient des groupes de personnes qui désiraient 

bénéficier $*un traiteront différentiel destiné à préserver leers caractéristiques 

fondamentales en tant que minorités reconnues.-' 

l/ Les données contenues dans ce paragraphe ont été fournies à la Seus-Commisslon 
par le Secrétariat des Nations Toiles* La. Sous-Ccnfciissiori s'est bornée à les 
reproduire telles quelles, à titre documentaire. Pas plus que le Secrétariat, 
elle n*©atend expricer d'opinioa toncbant l'exactitude des faits invoqués 
par les cesaaGaia&tions en question ou la validité des conclusions que les 
aufcetsrs des cçaamunicstions tirent des faits qu'ils-ollègaent. 
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CHAPITRE V 

MESURES PRISES PAR IA S0Î5S-C0MCSSI0N EN APPLICATION IB 
IA RESOLUTION kk3 (XIV) KT.CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 

EN BAIE DÏÏ 26 JOIN 1952 

Point 5 de l'ordre du Jour 

A. GENERALITES 

19* Se sa 84ème à sa 106ème séance, la Sous-Commission a examiné la question 

des assures à prendre en application de la résolution 1&3 (XIV) du Censéil 

économique et social en date du 26 juin 1952* 

20. Four examiner cette question, la Sous-Commission a d'abord procédé à une 

discussion générale, puis étudié en détail les diverses propositions présentées 

par ses membres. La discussion générale a porté sur le rapport présenté par le 

Secrétaire général, en exécution de la résolution klk B II (XIII) du Conseil 

sur les travaux futurs de l'Organisation des Nations thiea dans le domaine de 1$ 

lutte contre les meures discriminatoires et de la protection des minorités 

(E/2229), et en particulier sur les suggestions formulées par le Secrétaire 

général dans la troisième portle de ce rapport, ainsi que sur les propositions 

présentées par divers membres de la Sous-Commission. 

21. La Sous-Commission était saisie des mémoires additionnels ci-après, préparés 

par le Secrétaire général : 

1. Récapitulation des mesures adoptées par la Commission des droits 4» 

l'hcoae à sa huitième session en ce qui concerne les recosssndations 

de la Sous-Ccnanission et les autres questions relatives à la lutte 

contre les mesures discriminatoires et à la protection des minorités 

(E/CN.VSub. 2/1^3); 

2. Liste analytique des divers travaux de recherche ou programmes d'action 

relatifs aux problèmes que posent les mesures discriminatoires et les 

minorités, et dont l'exécution est entreprise ou envisagée par des 

organes et organismes des Nations Oedes et Ces institution» spécialisées 

(E/CN.VSub.2/l44), établie par le Secrétaire général- conformément à la 

résolution 44-3 (XIV) du Conseil économique et social; 

3. Travaux de l'Organisation des Nations Unies dans le docalpe de 1» lutte 

contre lés mesures discriminatoires et de la protection des minorités 

(E/CN.tySub.2/1^5); 
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lu Programses ©t activités de l'UHESCO dans le doan.ine de la lutte contre 

les mesuras discriminatoires et de la protection des minorités 

(E/CN.VSub»2/liî6); 

5. Programmes prioritaires dans le domaine économique et le domaine social 

(E/CK,VStib*2A^7)' 
22» Les vues des aembres de la Sous-CoEmission, ainsi que les explications de 

vote, sont consignées dans les comptes rendus analytiques de ees séances 

(E/CN.VSub,»2/SSU8l} à 10k e t E/C!ïotySub.2/SR.106). 

25» En vue de faciliter les travaux, les membres du Bureau ont réparti en trois 

catégories toutes les prepositions préservées par les membres de 1& Soue-

Coaoission, à savoir : 

1. Proposition relative à la procédure. 

2. Propositions relatives à l'activité antérieure de la Sous-Commission» 

'"' 3» Propositiens relatives aux travaux futurs» 

Oa a tenu compte de cette classification pour rédiger le présent chapitre» 

• ' • • . B« PSOPOSHIOÏ EKLKPIftE A IA PE0CEE3RE 

2U. A sa $Oèm séance, le. Souso0oiErission a examiné une proposition présentée 

par M, Hiscocks (E/CK*k/Svib,2/h<,l6), tendant à prier la Commission des droits de 

l'homoa de convoquer, à la partie de sa neuvième session qui conviendrait, le 

membre de la Sous<=CoCTls6ien quo cette» dernière aurait choisi comme porte-parole 

à cet effet. M. Eiecocks a accepté des aEendements £U© MM» Fomine et Nieot ont 

proposé d'apporter au préambule de cette proposition» A sa 92ème séance, la 

Sous-Commission, qui était alors saisie d'un état estimatif des incidences 

financières préssnté par le Secrétaire général (E/CN.VSuKf/^alô/Add.l), a' 

procédé à un nouvel exasen de la proposition ainsi amendée et l'a adoptée à 

l'unanimité» ho text© adopté était le suivant s 

Bésolution relative à la liaison avec la Commission des droits do l'homme -' 

La SouBoCcESEission do^le. lutte contre les mesureo discriminatoires et 

de la protection des minorités. 

l/ L© texte d'un projot de résolution sur cette question, soumis à la Commission 
des droits de l'hcsœ© aux fina d'examen et d*adeption, figure à l'Annexe I du 
présent rapport (projet de résolution A). Oa aperçu des incidences.financières 
de ce projet figure à l'Annexe III du présent rapport (Section'I). 
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Considérant que le Sonseil économique et social a invité la Sommission 

des droits de l'homme à examiner à sa neuvième session les rapports de la 

Sous-Commission sur les travaux de sa quatrième session (1951) et de sa 

cinquième session (1952), 

Considérant que la Commission n'a pas encore procédé à un exarsn 

approfondi du troisième rapport de la Sous-^Cammission (1950)» 

Considérant que dans chacun de ces trois rapports figurent un certaia 

nombre de propositions adoptées par la Sous-Commission «Ssas le but de 

pourvoir à l'amélioration du sort actuel de personnes qui sont victimes de 

mesures discriminatoires et de minorités qui désirent voir protégées leurs 

caractéristiques propres, 

Désireuse d'arriver, en améliorant la liaison entre la Comaission et 

la Sous-Commission, à éviter un nouveau retard, 

Prie la Commission des droits de l'honnae de convoquer, à la partie de 

sa neuvième session qui conviendra, le msmbre de la Sous-Commission que 

cette dernière aura choisi comme porte-parole à cet effet. 

25« A sa 104ème séance, la Sous-Commission a décidé que, si la Commission des 

droits de l'honnse l'invitait à se faire représenter à ea neuvième session, le 

Présidant de la Sous-Commission serait son porte-parole. Il a été entendu que, 

s'il se trouvait dans l'impossibilité d'assister à la session de la Commission, 

le Préaident consulterait le Vice-Président et le Rapporteur afin de désigner un 

remplaçant. 

C. PROPOSITIONS RELATIVES A L'ACTIVE!! ANTERIEURE BE IA S003-COMOS8IOH 

26» A sa 90@me séance, la Sous-Comcission a examiné m e proposition présentée 

par M« Hiscocks (E/CH.U/Sub.2/L.17), tendant à prier la Comaission des droits de 

l'homme, soit d'approuver, sous m. ferme actuelle», la "fsSfinition des minorités 

aux fins des mesures de protection gu* entendrait prendre l'Organisation des 

HationB Unies" ( E / C N . V ^ I , Annexe I, projet de résolution II), soit de l'approuver 

après y avoir apporté les modifications qu'elle estimerait nécessaires. A sa 

91ème séance, la Sous-Commission a décidé de donner suite à cette proposition en 

indiquant dans le présent rapport qu'elle seuhaitait, étant donné qu'une définition 

approuvée des minorités est indispensable pour permettre de poursuivre les 

travaux destinés à assurer la protection de ces minorités, que la Commission des 

droits de l'homme fasse connaître, à sa prochaine session, sa manière de voir 
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exacte sur la "Définition des minorités aux finsj dos assures de protection 

qu*entendrait prendre l'Organisation des Nations tfaies" que la Sous-CoEnissim a 

présentée. 

27. A sa e»Xème séance, la Sons-Commission a abordé l'exanen d'une autrs 

proposition de M. Hiscocks (E/CN.lf/Sub.2/:k.l8), concernant le projet de 

résolution relatif aux "Masures à prendre dès maintenant pour assurer la 

protection des sdnoritésM, qui figurait dans le rapport de la Sous-Cemaisaion 

à la Commission dss arolts de l'hess» sur les travaux de sa qmtriètEe session 

(%/Çïï.k/6kl, Annexe S, projet de résolution III). M. Fomin© a présenté un 

aEsadement à la proposition de M. Hiscocks (E/CN.V SUD.2/L.32)» la Sous» 

CoEffiLooion a examiné la proposition de M. Hiscocks et l8amenderont de M* Fosine, 

et M» Hiscocks a ensuite présenté un texte resaanié de sa proposition 

(l/CN,h/Sub«2fh°lQ/R0v. 1 ). 

28. la SousoCamaission a poursuivi l'examen de la proposition de Mo Hiscocks de 

sa 92èss à ea 95èa» séance. DL CemsaiBsion des droits de l'hase n'cyant pas 

encore examiné le projet de résolution de la Sous«=Commiceioa relatif aux "Mesures 

à prendre dès maintssant pour assurer la protection des minorité©", la Sous-

CoaoLssiOB a décidé de signaler à la Comsissien qu'elle a examiné la proposition 

de Mo Hiscocks nais n'a pas Jugé opportun de voter sur ce texte ni sur 

l*&s8ena«ment que M. Famine avait proposé d'y apporter* La SouSoCoEmiseie» a agi 

ainsi dans un 0ouci de "bonne method©. ELle a décidé de saisir cette occasion 

pour réaffirmoE', cïens 1© présent rapport, sa conviction que la question de 

l'enplci dos langues des groupes minoritaires devant les tribunaux ot dans les 

écoles est une question <3e la plus grande importance, qui exige uae attention 

spéciale et constante de la part de la Commission des droits ÛB l'bsœœa» La 

Soùa-Coœaission a également décidé de faire figurer le texte intégral de la 

propositi.cn respniéo de M. Hiscocks dans l'Annexe II du présent rapport, avec 

l'açendeEsnt aue M» Fomine avait proposé d'apporter à la proposition originale 

(voir Annexe II f Section A ) . 

29* la Sous-oCoEsiasion a examiné ensuite une série de quatre propositions 

préoentées par M. Shafaq, portant sur des questions au sujet desquelles la 

Sous«=Canffiission avait pris des décisions à sa quatrième-session, mais seas proposer 

de résolutions à la CcsasiBBicp des droits as l'homme. 

50» la preaièro de ces propositions concernait un digeste des dispositions 

anti<ll8cr±!BinÊtoires poiwoact Stre consulté ©£ servir <3e guida....çs.- cas. de besein 

http://propositi.cn


B/cai. VSubo2/lii9'"'"•" 
Français 
Page I1* 

(E/CH0VSub02/Lo2l); ce texte s'inspirait d'une proposition analogue qui figuré 

âane le rapport 0® la Sous~Ccmmissicn sur les travaux de sa quatrième sossion 

(B/Œ0k/6klf page 36), modifiée pour tenir compte de certaines observations 

présentées par le Secrétaire général dans son rapport au Conseil (E/2229, pages 2^ 

et 25)« La Sous-=Commission a examiné cette proposition à sa 91ème séance, au 

cours de laquelle Mo Shafaq a accepté les amendements proposés verbalement par 

M» Fsstrarido Par 8 voix contre zéro, avec 2 abstentions, elle a décidé de prier 

la CoEaiS8ic3 des droits de l*bfym& de reccsassn&er au Conseil économique et 

social dsadoptor un projet de résolution relatif à un digeste de clauses 

antidiscriminatoirees dont le texte figure à l'Annexe I du présent rapport 

(projet de résolution B)o 

51« La deuxième proposition de M« Shafaq concernait l'introduction, dans les 

instruments qui porteraient création d'Etats nouveaux ou traceraient de nouvelles 

frontières entre les Etats, de dispositions tendant à la protection des 

minorités (E/C$lakfSubeQ/h»22); ce texte s'inspirait d'une proposition analogue 

qui figure dans le rapport de la Sous=Qoc3Bission sur les travaux de ea quatrième 

.session (W,fCEokf6kl, pages 34°55), modifiée pour tenir compte de certaines 

observations présentées par le Secrétaire général dans son rapport au Conseil 

(E/2229, pagss 25»26)« La Sous*CeŒCieoion a examiné la proposition à sa 

93èffi0 séance; per 9 vois contre zéro, sans abstention, elle a décidé de prier la 

Ccsi&asion des droits de l^homae de recer§v3&s!!ar au Conseil économique et social 

dradopter un projet d© résolution relatif à la protection de minorités nouvelles, 

dent le texte eat reproduit à lJAanexe I du présent rapports (projet de 

résolution C)s M« Kenososo-Pallares a été autorisé à expliquer eon vote en ces 

termes dans le rapport de la Sous»Commission s*'J"'ai voté en faveur du projet d© 

résolution, étant entendu que lea instruments qui traceraient de nouvelles 

frontières entre leo Etats devraient être conformée au droit international et aux 

principes de la justice"o 

32o A sa 9Jèae séance, la Sous-Comoissicsi a examiné 3a troisième proposition 

présentée ppr. M» Shafaq, qui concernait la rédaction de clauseswbypes à faire 

figurer dans les actes internationaux pour garasstir les droits des minorités 

(E/cn0VS
u"b°2/Lo23). Mo Shafaq a accepté les amendements proposés verbalement 

par MM» ïîisot et Ikstrand* par 8 voix contre zéro, avec 2 abstentions, 3a 

Sous-Coîsmisaion a décidé de prier la Commission de3 droits de l'homme de 

recoissï'ïsxâer au Conseil économique et social d*aôjopter un projet de résolution 
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concernant un recueil des dispositions relatives à la protection des tdnorités; 

le texte de ce projet est reproduit à l'Annexe I du présent rapport (Projet de 

Résolution D)o 

33» La quatrième proposition présentée par M. Shafaq concernait l'examen par 

les Stàts Membres de leur législation et de leurs méthodes administratives aux 

fins d'éliminer les mesures discriminatoires et d'assurer la protection des 

minorités (E/CN.VS^>-2/L.35); ce texte s'inspirait d'une proposition analogue 

qui figure dans le rapport de la Sous-Commission sur les travaux de sa quatrième 

session (]g/CN* 4/61*1, page 35)* La Sous-Commission a examiné ce projet de 

résolution à sa 98ème séance; par 6 voix contre zéro, avec 5 abstentions, elle 

a décidé de prier la Commission des droits de l'homme de recommander au Conseil 

économique et social d'adopter un projet de résolution relatif à 1'élimination 

des mesures discriminatoires; le texte de ce projet est reproduit à l'Annexe I 

du présent rapport (projet de résolution E ) « 

34. Certains membres ont déclaré que, tout en étant d'accord, sur le fond de la 

proposition de M, Shafaq, ils ne l'appuieraient pas pe^ce qu'ils ©stisaicnt que 

la Sous-Commission n'était pas fondée à adopter un texte qui se bornait à 

réitérer, sans la renforcer, une proposition qu'elle avait formulée antérieurement»* 

35» Ene proposition de M» Meneses-Pallaree prévoyait une étude des différentes 

mesures concrètes que les Etats ont prises pour protéger les traditions et-les 

caractéristiques ethniques, religieuses et linguistiques dos minorités qui 

peuvent être soumises à leur Juridiction (E/CN»4/Sub«2/1.36); se conformant au 

voeu de l'auteur de cotte proposition, la Sous-Commission ne l'a pas examinée 

en détail. M» Menes©s°Pallare8 l'a retirée et il en a incorporé l'essentiel 

dans le texte remanié d'une proposition relative aux travaux futurs qu'il a 

présentée en commun avec MM. J&sani et Shafaq (E/CNo4/Subo2/L»l4/Bev«l). 

36* A sa 98ème séance, la Sous-Commission a examiné une proposition présentée 

en commun par MM. Shafaq et Maneses-Pallares; ce texte concernait l'inclusion, 

dans les^instruments internationaux auxquels des Etats seraient parties, des 

garantiea voulues contre la discrimination (E/CN.4/Subo2/Lo37). Cette 

proposition s'inspirait d'une suggestion analogue qui figura dans le rapport de 

la Sous-Commission sur les travaux de sa quatrième session (E/CN.4/Sub.2/641, 

page 3*»-). Le texte de la proposition est reproduit à l'Annexe III du présent 

rapport (Section B). 
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57, Au cours de l'examen de cette proposition, cerbains membres de la 

Sous-Commission se sont demandé s'il était nécessaire d'adopter pour la deuxième 

fois une décision que la Sous^CoESalssion avait prise à l'unanimité à sa quatrième 

session. M» Shafaq a expliqué qu'à cette session, la Sous-Commission avait en 

effet adopté ce qui constituait le fond marne de sa proposition, mais qu'elle ne 

l'avait présentée au Conseil économique et social que sous la forme d'une 

•'suggestion". Cfest pourquoi 3a Sovis-Commission n'avait pas fait figurer de 

projet de résolution en ce sens dens VALW&ZÉI A du rapport sur les travaux de sa 

quatrième session, qui contient le texte des projets de résolution soumis à la 

Commission des droite de l'homme aux fins d'examen et d'adoption. 

58. M. JDsniels a approuvé le principe do la proposition et il a proposé d'en 

améliorer le texte en lui apportant un amendement (voir partie soulignée, 

Annexe II, Section B). 

59» H» Hisot a suggéré à la Sous-Commission de no pas se prononcer sur la 

proposition consmaneo Par 5 voix contre 2, avec k abstentions, cette suggestion 

a été adoptée» A cet égard, Mo Famine a proposé de mentionner expressément, dans 

le présent rapport, que la sisggestion de M. Hiaot avait été mise aux voix parce 

que le proposition comaua© réitérait une suggestion déjà formulée par la 

S'ona-..0oE3Âa;aiDni b. sa précédente session. 

D. PBOPOSirioHS coHcieimKr LE PBOGB&MME DE TRAVAIL 

a) Bisoussien générale 

!f0. Pour l'examen du problème du progr&Erae de travail de l'Organisation des 

Nations TMea dans les devines de la lutte contre les mesures discriminatoires 

et de la protection des minorités, la SouE«*Cosfiais@ion a tout d'abord procédé à 

une discussion générale fondée essentiellement sur les propositions (présentées 

par le Secrétaire général daçis son rapport au Conseil (E/2229) et sur les 

suggestions de divers membres do la Sous«=Commission. 

b) Programme do travail de .TA Sous-Coaaission 

1*1. La première proposition relative au programma de travail de la Sous-

Commission (z/CK*h/Stib*9./h»lh)., qui prévoyait notamment l'étude de certaines 

formes de discrimination, a été présentée ©a c « a n par MM» Masani, 

Meneses-Pallares et Shafaq. M. Forains & présenté une deuxi^r» proposition à ce 

sujet (ïï/Cïhk/S\$)*2/l«,15/RGTBl}. La Sous-Commission a décidé d'étudier 
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simultanément les deux propositions* Elle a consacré tout d'abord un débat 

général au problème de son programme de travail; elle a ensuite procédé à un 

examen détaillé des deux propositions et des différents amendements s'y 

rapportant. Elle a étudié ces questions à ses 95ème, 95ème, <j6àa*f 102fcne et 

lOéème séances. 

k2» A la 96ème séance de la Sous-Commission, M. laniels a présenté un amendement 

(E/cU*k/Svîb,2/L,kO) à la proposition commune. Il a ultérieurement remanié cet 

amendement (E/CN.VSul)»2/L.Ul). Les auteurs de la proposition commune ont alors 

remanié leur texte original pour tenir compte des suggestions contenues dans la 

proposition de M. Fomine et dans l'amendement de M. Daniels. Le texte revisé de 

la proposition commune a été communiqua aux membres de la Sous-Commission . 

(E/CN.U/Sub.2/L.l4/Rev.l). M. Daniels a présenté des amendements à ce texte 

revisé (E/CN.VSub.2/L.la/Rev.l). 

k$» M. Fouine a estimé que le texte revisé ne reprenait pas entièrement les 

dispositions de fond envisagées dans sa proposition (E/CN.4/Sub.2/L.15/Rev.l); 

c'est pourquoi il a demandé que sa proposition fût mise aux voix la première. A 

la 102ème séance de la Sous-Commission, dés amendements aux paragraphes 1 et 2 du 

dispositif du projet de résolution de M. Fomine ont été présentés par M. Boy 

(E/CN.VSub.2/î,.^3) et par M. Nisot (E/CN.VSub.2/L.42). L'amendement de M. Boy 

au paragraphe premier du dispositif a été adopté par 7 voix contre zéro, avec h 

abstentions. L'amendement de M. Nisot au paragraphe 2 du dispositif a été adopté 

par 2 voix contre zéro, avec 8 abstentions. 1&. proposition de M» Fomine, ainsi 

amendée, a été reJetée par 6 voix contre 5. Le texte de la proposition initiale 

de M. Fomine et des deux amendements figure à l'Annexe II du présent rapport 

(Section C). 

kk. Les débats sur le programme de travail de la Sous-Commission se sont 

poursuivis aux ic4ème et 106ème séances. Au cours de la 106ème séance, la Sous-

Commission a interrompu ses travaux pendant une heure pour permettre aux auteurs 

de la proposition commune remaniée de chercher à mettre au point avec M. Daniels, 

M. Hiscocks et M. Winievicz une proposition unique sur laquelle la Sous-

Commission puisse voter. Lorsque la séance a été reprise, il a été annoncé que 

l'accord s'était fait sur les grandes lignes d'un texte unique mais qu'il restait 

encore un certain nombre de points particuliers à mettre aœc voix. 

45. La proposition de M. Daniels tendant à ne laisser subsister dans le 

préambule du texte renonié de la proposition commune que la référence à la * ' ' 

résolution M*-3 (XIV) du Conseil économique et social a été mise aux voix la 
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première* Bile a été repoussée par 6 voix contre 3, avec 2 abstentions. 

k6* La Sous-Commission a ensuite voté sur la proposition de M. Winievicz 

tendant à remanier canne suit les deux premiers points de la liste d'études ; 

1) "discrimination dans le domaine social, ̂potaanent en matière 

d'enseignement, de culture et de santé"; et 

2) "discrimination dans le domaine économique, notamment en matière 

d'emploi et de profession". 

Cette proposition a été repoussée par 7 voix contre 3, avec une abstention* 

V?» la Sous-Commission a voté ensuite sur une proposition de M* Wlnievlcz tendant 

à ajouter au dispositif de la résolution le paragraphe suivant : 

"Décide qu'à sa sixième session la Sous-Commission examinera et 

proposera des mesures à prendre pour mettre fin à toute propagande 

d'ostracisme, de haine et de mépris, quelle qu'en soit la forme, fondée sur 

la race ou l'origine nationale". 

Cette proposition a été repoussée par huit voix contre deux, avec une abstention* 

M* Massai a alors proposé une variante qui reprenait les termes d'une résolution 

adoptée par la Sous-Commission lors de sa quatrième session (E/CN.k/c^l, page 6k)', 

le texte de cette variante était le suivant : 

"Décide qu'à sa sixième session la Sous-Commlsslon examinera et proposera 

des mesures à prendre pour mettre fin à toute propagande en faveur d'une 

hostilité nationale, raciale ou religieuse qui constitue une incitation à 

la violence". 

Cette meiïbma&e a été adoptée par 7 voix contre une, avec 3 abstentions. 

kôt D'autres amendements présentés verbalement au cours de l'examen du texte 

revisé de la proposition commune ont été acceptés par MM. Masani, Meneses-Pallares 

et Sfaafaq. Le Secrétaire général a présenté un état estimatif des incidences 

financières de la proposition commune remaniée (E/CN.VSub.2/L.lU/Rev.l/Add.l). 

L'ensemble du texte reffianié, ainsi amsndé, a été mis aux voix et adopté per 

9 voix contré 2, sous la forme suivante : 

• Bésolution relative au programme de travail de la Sous-Comnlssion «•' 

La Sous-Commission de la lutte contre les assures discriminatoires et de 

la protection des minorités. 

1/ Le texte d'un projet de résolution sur cette question, soumis à la Commission 
des droits de l'homme aux fins d'çTftmen et d'adoption, figure à 1*.Annexe I du 
présent rapport (Projet de résolution F). Un état estimatif des incidences 
financières de ce projet figure à l'jtanexe III du présent rapport (Section II)• 
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Tenant compte .dit fait qus l'Assemblée générale, dans sa résolution; 

103 (I); a déclaré qu'il fallait mettre un terme immédiat aux persécutions 

et aux discriminations religieuses ou dites raciales, et a invité les 

gouvernements et les autorités responsables à prendre à cette fin les 

mesures les plus promptes et les plus énergiques, 

Rappelant égalemant la résolution 217 C (III) de l'Assemblée générale 

sur le sort des minorités, 

Prenant note && la résolution 532 B (VI) de l'Assemblée générale et de 

la résolution kk$ (XIV) du Conseil économique et social, qui ont tontes deux 

trait aux travaux futurs do l'Organisation des Nations Unies dans le 

domaine de la lutte contre les mesuras discriminatoires et de la protection 

des minorités, 

Prenant note, en outre, de la résolution 1*51 (XIV) du Conseil économique 

et social relative aux programmes prioritaires dans le domaine éconoraifcue et 

le domaine social, 

Adopte les résolutions -suivantes;. 

Invite la Commission des "droits de l'hcsane à approuver le programme de 

travail exposé dans ces résolutions. 

A 

LUTTE CCMTRE LIS MBSCBB3 MSCBBUKftTOIRES 

La Sous~Coiaml£sian_ de la lutte contre les mesures discriminatoires et 

de la protection des minorités. 

Cons1dérant,qu *elle a le devoir de proposer d'urgence des recommanda

tions touchant les masures concrètes propres à hâter l'élimination de la 

discrimination, 

Considérant qya} si l'on veut préparer la voie à l'élaboration de ces 

recoamandatiens, touchant aux problèmes de la discrimination et des 

minorités, il faut entreprendre des études objectives sur la situation qui 

existe actuellement dans les differ* tos parties du monde, 

Décide que, lorsqu'elle étudiera les mesures destinées à combattre la 

discrimination, en vue d© rocojssaandor de nouvelles décisions à la 

Commission des droits de X'hoasaa et au Conseil économique et social, elle 

examinera notaiEœnt les masures à prendre en matière d'enseignement, d'emploi 

#t de profession, de droite politiques, de religion et de culte, d'habitation 
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et de déplacement, d,immigration--et de voyage et en ce qui concerne le 

droit de choisir un conjoint et la Jouissance des droits familiaux; 

Décide également qu'à sa sixième session la Sous-Commission examinera 

et proposera des mesures à prendre» pour mettre fin à toute propagande en 

faveur d'une hostilité nationale, raciale ou religieuse qui constitue une 

incitation à la violence; 

Décide en outre d'entreprendre sans délai l'étude des mesures 

discriminatoires dans le domaine de l'enseignement et, à cette fin, de 

nommer un Bapporteur spécial; 

Désigne M. j» en qualité de Bapporteur spécial chargé de 

l'étude des césures discriminatoires dans le domaine de l'enseignement; 

Charge le Rapporteur spécial de dresser un plan de travail provisoire; 

Prie la Commission des droits de l'homme de recommander au Conseil 

économique et social de prendre toutes césures utiles : 

a) Pour que l'OKESCO et les autres institutions spécialisées intéressées, 

ainsi que les organisations non gouvernementales, nationales et 

internationales, collaborent avec le Bapporteur spécial; 

h) Pour couvrir les dépenses que pourra entraîner la mise en oeuvre de 

ce plan; 

Se propose d'examiner à sa sixième session un rapport provisoire rédigé 

par le Bapporteur spécial, qui devra être communiqué aux membres de la 

Sous-Commission au moins six semaines avant l'ouverture de ladite session, 

et qui pourra comprendre entre autres : 

a) U B exposé des propositions du Bapporteur touchant un plan de travail» 

h) Tous renseignements pertinents, transmis par les gouvernements, les 

Institutions spécialisées et les organisations non gouvernementales, 

nationales ou internationales, au sujet du plan de travail proposé par 

le Bapporteur; 

c) Un résumé de tous autres documents qui, de l'avis du Bapporteur, 

concerneraient le problème étudié; et 

d) Toutes autree recommandations concrètes que le Bapporteur pourra 

Être en mesure de proposer touchant les mesures d'ordre pratique que 

pourrait prendre la Sous-Commioai on; 

}J Toir le paragraphe ^9 du présent rapport. 
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Inscrit la question, suivante à 1* ordre du Jour provisoire de sa 

sixième session : 

?lxamen d® la procédure à suivre pour étudier la discrimination en 

matière d'emploi et de profession»" 

Prie le Secrétaire général, en oollaboraticaa avec le Bureau international 

du Travail, de préparer et de soumettre à la Sous-CosmiBsion, 1ers do sa 

sixième session, des propositions relatives à la procédure à suivre pour 

préparer l'étude de la discrimination en matière d'emploi et de profession* 

B 

PROTECTION DES MINORITES 

La SouB«Commis8ion de la lutte contre les mesures discriminatoires et 

de la protection des minorités. 

Considérant qu'elle doit étudier, en leur donnant la marne priorité, 

les mesures permettant de protéger tous les droits des ninorités au ajpyen 

de dispositions législatives, de décisions Judiciaires et de pratiques 

administratives, 

Décide d'étudier, à sa sixième session, les divers aspects et la portée 

de ces problèmes, en vue : 

a) De recomaander au Conseil les mesures qu'il pourrait utilement 

prendre pour assurer la protection des minorités; 

b) Be rassembler les dispositions en vigueur touchant la protection 

des minorités qui pourraient être portées à la connaissance du public 

pour atteindre des normes plus élevées dans ce domaine; et 

c) D'élaborer des propositions de caractère législatif et administratif 

que pourraient utiliser les gouvernements désireux d'entreprendre une 

action dans ce donaine; 

Prie le Secrétaire général de rassembler, d'«analyser et de ccmauniquer 

aux membres dé la Sous-Commission, soixante Jours au moins avant sa sixième 

session, les renseignements relatifs à la législation, aux décisions 

Judiciaires, aux pratiques administratives et autres césures touchant ces 

problèmes, que les gouvernements des Etats Membres, les institutions 

spécialisées et les organisations non gouvernementales nationales et 

internationales auront cosmuniçués à l'Organisation des Nations Unies, et 

notamment les renseignements cont&nus : 
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a) Dans les réponses fournies on exécution de la résolution 3Q5 F (XI) 

du Conseil; 

h) Dans les rapports soumis au Secrétaire général conformément à 

l'Article 75 e) à© la Chax-te en ce qui ocncerne les territoires non 

autonomes; 

c) Dans les réponses au g^ertioanairo sounds conf ornement à l,Article 88 

de la Charte en ce qui concerné lès territoires sous tutelle; et 

d) Dans l'Aanaaire des droits de I "housse; 

Propose qu'en rassemblent ces renseignements, le Secrétaire général 

classe cette docusontatioa en rubriques essentielles et fasse figurer parai 

ces rufteiçues toits les laoyens propres à assuror la protection des minorités 

ainsi que les pratiques en vigueur à cet égard; . 

Décide qv0 la Sous^Ccisaission étudiera les renseignements réunis par 

le Secrétaire général en un texte provisoire et, qu'après avoir achevé cette 

étude, elle demandera au Secrétaire général de publier ce texte en tant que 

document de la Sous~Comô£esiono 

C 

SIXIEME SESSION DE Là SOuS-COMMISSION 

La Sous°Coianisgion de la lutte contre les mesures discriminatoires et de 

la protection des minorités. 

Sca^idérant quo:la lutte contre les mesures discriminatoires et la 

prelection des minorités présentent m e égale importance, 

Considèrent en outre qu'à sa sixième session, la Sous-Commission aura 

besoija d'au soins une semaine pour procéder à un examen approfondi de 

chacune de ces questions, 

Eotant que, daas son calendrier des conférences pour 1953 (E/2308) le 

Conseil économique et social à prévu, pour la Sous-CocmiEsion, une session 

de deux se&alnes seulement, 

Prie la Coïaaission des droits de l'hcasno de recommander au Conseil de 

prendre toutes assures utiles pour porter à trois semaines la durée de 1A 

session -prévue en 1955* afin que la Sous^Comnission dispose d*un tènps 

suffisant pour examiner les questions de la lutte contre les mesures 

discriminatoires et de, la protecti-sn des Minorités ainsi que lés autres 

points de con ordre du Jour. 
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49. A sa 107ème seance, la Sous-Commission a désigné M. Masani conn» Eapporteur 

spécial chargé de 1* étude des assures discriminatoires dans le domine de 

l'enseignement. 

50. A cette même séance, la Sous-Commission a dessndé au Secrétaire général de 

prendre toutes dispositions nécessaires pour organiser une session de la Sous-

Comnission en 1953-

51. M* Eiscocks a exprimé le regret de n'avoir pu voter en faveur de l'ensemble 

de la résolution relative au prograiœ de travail, alors qu'il était prêt à en 

accepter la plus grande partie. Bien que les auteurs de la résolution reçaniée 

et de l'amendement aient été disposés à supprimer, dans la partie B de la 

résolution, les alinéas b) et c) du deuxième paragraphe du dispositif, la Sous-

CosQission avait voté en faveur de leur inclusion. M» Hiscocks a estiné que la 

Sous-Commission ne devrait pas elle-même faire preuve de discrimination en 

accordant une attention particulière au problème de la discrimination dans 

certaines parties du monde. Si ses études n'étaient pas absolument objectives, 

sa réputation en souffrirait. Les renseigaeaents transmis volontairement par 

certains gouvernements en application des Articles 73 e) et 88 de la Charte 

étalent faciles à obtenir, mais ils n'en présentaient pas pour autant plus 

d'intérêt que les renseignements, plus difficiles à obtenir, qui ont trait à 

d'autres parties du cesde. 

52. M. Nisot a déclaré qu'il avait voté contre la résolution relative au 

progrocDs de travail, en particulier, pour la raison suivante : 

"L'examen des renseignements visés à l'Article 73 e) de la Charte et des 

rapports visés à l'Article 88 a été confié par l'Assemblée générale, d'une 

part, et par la Charte,, d'autre part, à des organes qui ont été Institués 

à cet effet et qui sont, pour les renseignements, TO. comité spécial et, pour 

les rapports, le Conseil de tutelle. Cette attribution spéciale de 

compétence aux organes prémentionnés 0'oppose à ce que l'examen et la 

discussion desdits renseignesants et rapports soient effectués par la 

Sous-Conaissien. Or, cet examen et cette discussion--sont rendus possibles 

par la présence, dans la partie B de la résolution, des alinéas b) et c) du 

deuxièce paragraphe du dispositif"« 

33* M. Winiewicz a derjandé' que la déclaration suivante figure dans le présent 

rapport : 

"J'ai abordé le débat sur les travaux futurs de la Sous-Comnission 
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dans un esprit de collaboration qui rendait possible une décision unanime. 

"Pour les Eemes motifs, J'ai voté en faveur du projet de résolution 

qui précède malgré les nombreuses réserves que m*inspirait le texte que la 

Sous-GoB2Bis8ion a finalement adopté. 

"Ayant voté en faveur de ce projet de résolution, J'aimerais que les 

réserves suivantes, que Je considère corrs des plus importantes, soient 

consignées dans le rapport de la Sous-Cossaisaion : 

"1« Le champ d'activité ouvert à la Sous»CoEiïLsaion pour ses prochaines 

sessions a été limité en ce qui concerne les mestirea discriMnatolres 

dans les domaines social et éconossique. Il faut espérer que la 

Cemaission des droits do l^hassa corrigera cette erreur* 

"2» J'estime que la clause relative à la lutte contre la propagande 

d'ostracisce, de haîjae et de mépris fondée sur la race ou l'origine 

nationale est trop faible0 J'espère que la CoEsmiasion des droits de 

l'hcoae donnera également à la 8ous«=5omHiir,sion des directives pluB 

énergiques sur ce point". 

ô) Propositions relatives à l'Information 

5̂ » Trois membres de la SoûSoCcsaaission onfc présenté des propositions relatives 

à l'infarmâtioa. Mo Hiscocka (E/Œ*k/Svîbo2/l>.2k) a proposé que le Secrétaire 

général rédige, en lui assurant une large publicité, une brochure qui exposerait 

dans leurs grandes lignes les réalisâtions, les projets et les objectifs de la 

Sous-Consniasiono M» Bketraad (E/CSî»VSubB2/Le.25)
 a proposé d'inviter le 

Secrétaire géséral à analyser les renseignements reçus GB exécution de la 

résolution 3Q3 F (XI) du Conseil éconoaique et social et à publier cette analyse, 

ainsi que tous les renseignements digaes d'attention conaasaiques par les 

gouvernements, sous la forme d'une brochure icprimée'. M* Meneses«Pallares 

(E/(Sl.Vsub«2/L»27) o. proposé d'inviter le Secrétaire général à faire rédiger, 

isçrimer et diffuser aussi largesant que possible une "brochure exposant les 

projets de recherche et les progr&Enes de travaux touchant les problèmes des 

césures discriminatoires et des ninoritéa, entrepris ou. envisagés par les organes 

des Hâtions tkies et les institutions apécialiséeso 

55» A- sa 97ème séance, la Sous-CcEStisaion a examiné ces trois propositions 

connexes» Sur l'invitation de divers Eeabres de la Sous-Comoission, M» Elscocks 

a apporté des modifications à son projet, qui a été examiné en premier» Ci 

esendo^ent propœé oralement par M. Nieot a été rejeté par 6 voix contre 5, sans 
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abstention. Le texte remanié de la proposition de M. Hiscocks relative à la 

publication d'une brochure BUT les travaux de la Sous-Commission a été ensuite 

adopté par 7 voix contre zéro, avec 3 abstentions; ce texte figure à l'Annexe I du 

présent rapport (projet d© résolution G). 

56. Le, Soue^Caoission a adopté à l'unanimité la proposition de M» Ekstrand, à 

laquelle son auteur avait apporté certaines modifications de réfection afin de 

lui dociîsr la f orsa d'un projet de résolution soumis à la Cosasiesicn des droits 

do 1» hearse pou-r exassen ot adoption» Le texte de ce projet figure à l'Annexe I 

du préBont rapport (projet de résolution H)o 

57= Me Meneess-Pallaree a modifié 1© texte de sa proposition reletivo à la 

publication 4eune brochure sur l'oeuvre de l'Organisation des Nations tfciies dons 

les domaines de la lutto contre les sesures discrimiisatoiree et de la protection 

des minorités» Soiss cette force remaniée, la proposition a été adopté© par 

8 voix contre zéro, avec 2 abstentions» Elle figure à l'ABnexe I du présent 

rapport (projet de résolution ï)<> 

d) Autres propositions 

58» A ses 98èae et 99&E9 séances, la Soua-Commission a examiné une proposition 

de M. Shafaq concernant !©s conceptions erronées qui ont contribué au traitement 

discriminatoire et hostile dont sont l'objet certains groupes religieux, ainsi 

que, d'une façon générale, à Ishostilité et aux tensions entre religions 

(E/CN»VSub.2/L»19)o M. Shafaq a accepté des aœsa&œents proposés verbalement 

par divers reabres de la Sous-Ccasnission. Sa proposition, ainsi, amendée, a été 

adaptée par 9 voix contre néro, avec 2 abstentions« Lo texte de cette 

proposition figure à l'Ansexe I du préseBb rapport (projet de résolution j). 

59o A ea 97èao séance, la Soua-Con-saission a essciné une proposition de 

M» Masani {E/G>$»k/SiQb.2fLo20) relative à l'aBsisteacs tech&ique dans les domaines 

de la lutte contre lea insures diserteinatoires ©t âa la protection des minorités, 

La SousoCanaaiseion avait entendu, à ce sujet, une déclaration faite, à la 

quatre-vingt-huitième séance, par un représentant du Bépartement Juridique du 

Secrétariat dos Hâtions X&ieaj celui-oi avait expliqué que les cas (Sans lesquels 

les gouvernements pouvaient bénéficier d'avis autorisés âans ces destines étaient 

peu nombreux en raison de la portée linitée des résolutions en vigueur relatives 

à l'assistance technique; il fallait donc que ^Assemblée générale adoptât une 

nouvelle.résolution si l'on voulait étendre les dosMnes do»© lesquals il eerait 
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possible de faire droit aux demandes d'avis d'experts. M. Masani a accepté 

diverses modifications de rédaction proposées par d'autres membres de la Sous-

Commission/ ainsi que la suppression d'une phrase de sa proposition. Le texte 

remanié a été adopté par 8 voix contre zéro, avec 2 abstentions,et figure à 

l'Annexe I du présent rapport (projet de résolution K). 

60o Â sa 99ème séance, la Sous-ComBission a examiné une proposition de 

M. Meneses-Pallares (E/CN.it/Sub*2/l»28) relative aux pratiques discriminatoires 

dans le domaine des migrations. A la lOlèmo séance, M. Meneses-Pallares a fait 

distribuer un texte reisanié de sa proposition (E/CN«VSut»2/L.28/Rev.l). Après 

avoir entendu plusieurs de ses membres, la Soua-Comiesion a décidé, à la 

demande de M. Fomine, de renvoyer l'examen de cotte proposition Jusqu'au moment 

où MM. Meneses-Pallares et Boy présenteraient un texte incorporant des 

asse&demeçits proposés par M. Boy. A sa lOJème séance, la Soue-CoBmission a examiné 

ce texte {E/Ctt.k/Sub»2/h.2Q/ReY.2)t sais ses auteurs, MM. î-îaneses-Pallares et 

Boy, l*ont retiré lorsqu'on lui a reproché de porter sur le fond des pactes 

relatifs aux droits de l'hotes, question qui ne figurait pas à l'ordre du Jour de 

la cinquième session de la Soue-CoEHisoion» La Sous-CcBanission s'est alors 

prononcée sur le premier texte remanié du projet de M. Meneses-Pallares 

(E/CN»4/Sub.2/Le28^lev.l). Elle l'a rejeté par 6 voix centre h, sans abstention. 

Le texte de ce projet figure à l'Annexe II du présent rapport (Section D). 

61. A sa lOOème séance, la Sous-CoÉaiBsien a examiné une proposition de 

M. Meneses-Pallares relative à la coopération des aega&lgsâlons non gouvernemen

tales (E/CN*b/Sub«2/L«29/Rev.l). M. Maceees^eà^^^ a accepté des modifications 

de force proposées verbalement par d'autres cambres de la Ssue^Ccc^lssion et par 

le représentant de l'EHESCO. Sa proposition, ainsi scandée, a été adoptée par 

9 voix contre zéro, avec une abstention, ©t figure à l'Annexe I du présent 

rapport (projet de résolution L)» 

62. A sa lOOème séance, la Sous-Commission a examiné une autre proposition de 

Mo tfenosos-Pallfissas, relative aux travaux de l'UHESCO (E/CïïA/Sxxb.2/l»30). Après 

un débat général sur ce texte, M. Winiewicz a proposé que la Sous-Commission vote 

séparément sur le paragraphe du dispositif aux termes duquel 3a Commission des 

droits de l'homme était invitée "à féliciter 1STEIESC0 de l'oeuvre excellente 

qu'elle a entreprise dans ces dosainss (lutte contre les mesures discriminatoires 

et profcectiion des minorités)". _ D'autres membres de la Sous-Conaalssion se sont 
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prononcés contre l'eiaploi de ces termes et ont proposé diverses eodifications 

de rédaction» Sur leur demande, M» Meneses-PaXlssjes a accepté de retirer ce 

paragraphe du dispositif- Il a déclaré toutefois fu'à son avis l'UDQBCO méritait 

d'etre louée pour ses efforts dans ces domaines. Tenant conçue des observations 

formulées au cours de la discussion, M» Meneees^Pallares G apporté au texte du 

dernier paragraphe du dispositif certaipas notifications de forme; sa proposition 

a alors été adoptée par 8 voix contre zéro, avec 2 abstentions* Le texte 

resanié de cette proposition figure à l'Annexe I du présent rapport (projet de 

résolution M). 

63* À sa 103ème séance, la Soue-Cosnisslon a examiné une proposition de 

M. Masani tendant à créer un bureau du procureur général des Nations Xîoles pour 

les droits de l'homme (E/CH«4/Subp2/l»33)» Pour tenir cep?te des observations 

présentées, M» Jfeaani a modifié son texte en supprimant le paragraphe 1 et en 

remaniant le paragraphe 2. Le texte remaié de la proposition a été rejeté par 

h voix contre k, avec 2 abstentions. Il figure à l'Annexe II du présent 

rapport (Section 1)» 
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CHAPITRE VI 

ADOPTION DO RAPPORT DE LA SOUS-" IMMISSION A LA COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME 

Point 6 de l'ordre du «Jour 

6k. Pour la commodité de la Commission des droits de 3.'homme, la Sous-Commission 

a fait figurer, dans l'Annexe I au présent rapport, les projets de résolution 

qu'elle présente à la Commission pour examen et adoption. Elle a en outre fait 

figurer dans l'Annexe II les propooitibn3 oui lui ont été soumises par divers 

membres, mais qui n'ont pas été adoptées.-' 

6 % A sa 107ème séance, la Sous-Commission a adopté son rapport à la Commission 

des droits de l'homme sur les travaux de sa cinquième session, par dix voix 

contre zéro»sans abstention. 

66. M. Fomine a demandé que la déclaration ci-après figure dans le rapport 

de la SouB-Commission : "Bien qu'il ait voté en faveur du rapport de la Sous-

Commission dans son ensemble, il n'est pas en mesure de donner son appui total 

à toutes les décisions adoptées par la Sous-Commiesion à sa cinquième session. 

Il estime notamment que le programme de travail a l'inconvénient de ne pas 

mentionner les problèmes économiques et sociaux en général et de se borner à 

prévoir l'étude de questions isolées relevant de ces domaines. En outre, les 

recommandations contenues dans la résolution relative au programme, de lutte 

contre la propagande de haine fondée sur l'origine nationale, la race °'" Ir

réligion manquent de netteté. Mo?(•«>; :. - se réserve le droit de présenter des 

amendements à cette résolution à la Commission des droits de l'homme, par 

l'intermédiaire du représentant de l'URSS auprès de cette Commission. Il 

signale enfin que, si la désignation d'un rapporteur spécial, prévue dans la 

résolution, n'est pas confirmée, le Secrétariat de 1'Organisation des Nations 

Unies devra se charger de préparer tous les documents nécessaires pour la 

prochaine session de la Sous-Commission." 

1/ Le Secrétariat a fait figurer, dans l'annexe III du présent rapport, 

un aperçu des incidences financières des décisions adoptées par la Sous-Commission 

à sa cinquième session. 



E/CN.U/6Î0 
B/<3T.fc/Sub„2/lfc9 
Français 
Page 29 

ANNEXE I 

PROJETS DE RESOLUTIONS SOUMIS A LA COMMISSION DES DROITS DE 

l'HOMME AUX PINS D'EXAMEN ET D'ADOPTION 

A. question de procédure 

A. 

Représentation de la Sous-Commission à la neuvième session 

de la Commission des droits de l'homme -' 

La Commission des droits de l'homme , 

Décide d'examiner, à la deuxième partie de sa neuvième session, les 

rapports de la Sous-Commission sur les travaux de ses quatrième {£fCBmk/6kl) 

et cinquième (E/CN.1V/670) sessions, ainsi que les parties du rap, ?t sur 

les travaux de sa troisième session (E/CN.lt/358) qu'elle n'a pas encore 

examinées de manière approfondie; 

Décide en outre, afin d'améliorer la liaison entre la Commission et la 

Sous-Commission, de convoquer, à la deuxième partie de sa neuvième session, le 

Président de la Sous-Commission que cette dernière a choisi comme porte-parole 

à cet effet. 

1/ Ce projet de résolution se fonde sur la résolution relative à la 
liaison avec la Commission des droits de 1* homme adoptée par la Sous-Commission 
(voir le paragraphe 21». du .présent rapport). Un aperçu des incidences financières 
de ce projet de résolution figure à l'Annexe III du présent rapport (section I). 
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B. Projets de résolutiongrclatlfs à l'activité antérieure de la Sous-Commission 

Digeste de clauses antldiscriminatolrea -' 

La Commission des droits de l'homme 

Recommande au Conseil économique et soeial d'adopter le projet de 

résolution suivant s 

Le Conseil économique et social, 

Constatant que des clauses destinées à lutter contre les pratiques 

discriminatoires ont trouvé place dans divers instruments, tels qu'accords 

de tutelle, constitutions ou statuts, élaborés par l'Organisation dés 

Nations Unies ou sous ses auspices, 

Considérant qu'il est souhaitable que l'on puisse, pour leur 

faciliter la tâche, communiquer aux organes ou aux autorités qui seront 

appelés à élaborer des dispositions analogues, les clauses antidiscrimi

natoires qui figurent déjà dans dés instruments de ce genre, qu'ils aient 

été ou non conclus sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies, 

Invite le Secrétaire général à faire rassembler toutes les 

clauses antidiscriminatoires formulées sous le régime de la Société des 

Nations ou par des organes des Nations Uni,© ou eons leur* anepicee en un 

digeste qui serait tenu à jour et pourrait être consulté et servir 

de guide lorsqu'il s'agirait d'élaborer des textes constitutionnels 

ou statutaires, en particulier dans le cas d'Etats nouvellement constitués. 

1/ Voir le paragraphe 50 du présent rapport* 
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C. 

Protection de minorités nouvelles -' 

La C ommiss ion de s droits de 1 ' homme. 

Recommande au Conseil économique et social d'adopter le projet de 

résolution suivant : 

Le Conseil économique et social 

Recommande que, lors de l'élaboration de tous traités internationaux, 

de toutes décisions d'organes internationaux et de tous autres instruments qui 

porteraient création d'Etats nouveaux ou traceraient de nouvelles frontières 

entre lés Etats, on s'attache tout particulièrement à protéger les minorités 

nouvelles qui se trouveraient constituées de ce fait. 

Recueil de clauses relatives à- la gSSSs^^Aoa des minorités---' 

Sa Commission des droits dé 1?homme* 

Recommande eu Conseil économique,et social d'adopter le projet de 

résolution suivant : ' 

Le Conseil économique et social, 

Considérant l'intérêt qui s'attache à posséder la documentation la plus 

complète possible en la matière, 

Invite le Secrétaire général à faire établir un recueil aussi complet que 

possible des clauses qui concernent la protection des minorités, recueil qui 

serait constamment tenu à jour et pourrait être consulté et servir de guide 

lorsqu'il s'agirait d'élaborer des dispositions à faire figurer dans des actes 

internationaux relatifs à la protection des droits des minorités, notamment 

lorsqu'il faudrait sauvegarder les droits des minorités dans des Etats nouvelle

ment constitués ou lorsqu'il faudrait protéger des minorités à la suite de 

la fixation de nouvelles frontières entre des Btats. 

1/ Voir le paragraphe 31 du présent rapport, 

g/ Voir le paragraphe 32 du présent rapport. 
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•' E * . 

Elimination des mesures discriminatoires -* 

La Commission des droits de l'homme 

Recommande au Conseil économique et social d'adopter le projet de 

résolution suivant t 

Le Conseil économique et socialr 

Ayant noté la résolution 325 (XV) de l'Assemblée générale et la 

résolution 127 (VI) du Conseil de tutelle, concernant le progrès social dans 

les «Jsrritoires sous tutelle, 

Considérant que la lutte contre les mesures discriminatoires dans les 

territoires métropolitains et dans les territoires non autonomes, autres que 

ceux qui sont soumis au régime de tutelle, est aussi importante que la lutte 

contre les mesures discriminatoires dans les territoires sous tutelle, 

Considérant en outre que; dans-certain pays ou territoires, il peut 

exister des minorités' qu'il faut protéger autrement que par l'application 

du principe de la.non-discrimination, 

fiecommande aux gouvernements des Etats Membres des Nations Unies 

d'examiner leur législation nationale et leurs méthodes administratives aux fins 

d'éliminer toutes les mesures discriminatoires qui peuvent exister dans les pays 

ou territoires soumis à leur juridiction, et de prendre toutes mesures utiles 

pour assurer, le cas échéant, la protection des minorités se trouvant dans ces 

pays et territoires. 

y Voir le paragraphe 33 dut présent rapport* 
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Ç. Projets de résolutionsrelatifs aux travaux futurs 

F. . 

Programme de travail de la Sous-Commission-' 

La Commission des droits de l'homme, 

Prenant acte de la résolution relative au programme de travail adoptée 

par la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de 

la protection des minorités (E/CH.k/670, paragraphe k8), 

Approuve le programme de travail exposé dans cette résolution; 

Recommande au Conseil économique et social : 

a) r« prendre toutes mesures utiles pour que l'vlilBSCO et les 

autres institutions spécialisées intéressées, ainsi que les 

organisations non gouvernementales nationales et internationales, 

collaborent avec le Rapporteur spécial chargé de létude de la 

discrimination en matière d'enseignement; . 
t 

b) De noter les incidences financières du programme de travail* 

G. 

publication d'une > brochure sur 1'oeuvre de la Sous-Commission -' 

La Commission des^droits de l^homme 

Recommande au Conseil économique et social d'adopter le projet de 

résolution suivant : 

l/ Ce projet de résolution se fonde sur 1A résolution relative au programme 
de travail de la Sous-Commission (voir le paragraphe J;Ô du présent: rapport). 
Un aperçu des incidences financières de ce projet de résolution figure à l'Annexe 
III du présent rapport (section II). 

ô/ Voir le paragraphe 55 d-u présent rapport. En ce qui concerne les 
Incidences financières éventuelles de ee projet de résolution, voir l'Annexe III, 
section IH, 
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Le Conseil économique et social. 

Considérant que la Sous-Commission de la lutte contre les mesures 

discriminatoires et de la protection des minorités est le seul organe des Hâtions 

Unies qui ait pour unique fonction de travailler à l'élimination, des mesures 

discriminatoires et à la protection des minorités, 

Estimant que, pour atteindre ce but, là meilleure méthode est d'éduquer 

à ce sujet l'opinion publique mondiale, 

Considérant que les victimes des pratiques discriminatoires et les 

membres des groupes minoritaires ont le droit de savoir ce que la Commission a 

fait et envisage de faire pour les défendre, 

Considérant que les plus importantes études effectuées sur sa propre 

initiative, telles que "Formes et causes principales de la discrimination" 

(B/CH.l»-/Sub.2Ao/Rev.l) et "Définition et classification-des minorités" 

{Ë/CK.k/B\xb.2/&5) ne convienxient qu'à un public restreint, qui est le seul 

à y avoir eu accès, 

Invite le Secrétaire général à rédiger une brochure, destinée au grand 

public, qui exposerait dans leurs grandes lignes les réalisations, les projets 

et les objectifs de la Sous-Commission, et à répandre cette brochure le, plus 

largement possible, en particulier dans les établissements d'enseignement. 

H. 

Publication des renseignements fournis par les gouvernements -* 

La Commission des droits de l'homme 

Recommande au Conseil économique et social d'adopter le projet.4e 

résolution"suivant : 

Le Conseil économique et socialf 

Rappelant que> sur la pgrpposition de la Sou#*Commission de la <lutte contre 

les mesures discriminatoires et de* la protection des minorités, 11 a invité les 

gouvernements des Etats Membres et non Membres de l'Organisation des Nations 

l/ Voir le paragraphe 56 &M présent rapport. En ce qui concerne les inciden
ces financières éventuelles de ce projet de résolution, voir l'Annexe III, 
section III. 
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Unies à fournir à l'Organisation des renseignements relatifs à la lutte contre 

les mesures discriminatoires et à la protection des minorités relevant de leur 

autorité (résolution 303 F (XI) du 9 août 1950), 

Constatant que de nombreux gouvernements d'Etats Membres et non Membres 

de l'Organisation des Nations Unies ont accédé à cette demande et ont communiqué 

à l'Organisation de très utiles renseignements, 

Rappelant que la Sous-Commission a été saisie à sa quatrième session 

d'ire analyse des renseignements reçus (s/CN.tt/Sub.2/122), 

Considérant qu'un plus grand nombre de personnes devraient avoir accès 

à la documentation Importante ainsi réunie, 

Prie le Secrétaire général ; 

a) De mettre à jour l'analyse en question et 

b) De publier l'analyse ainsi révisée, ainsi que tous les rense-.gnements 

dignes d'attention communiqués par les gouvernements, sous la îorme 

d'une brochure imprimée présentée de manière à être claire et utile 

pour le gis^î public. 

publication d'une brochure sur l'oeuvre de l'Organisation des 

Bâtions Unies dans le domaine de la lutte contre les mesures 

discriminatoires et de la protection des minorités ri 

La Commission des droits de l'homme. 

Recommande au Conseil économique et social d'adopter le projet de 

résolution suivant : 

Le Conseil économique et social. 

Ayant pris connaiggance de la liste descriptive des projets de recherche 

et des programmes de travaux touchant les problèmes des assures discriminatoires 

et des minorités, entrepris ou envisagés par les organes des Rations Unies et les 

1/ Voir le paragraphe 57 du présent rapport. En ce qui concerne les inciden
ces financières éventuelles de te projet de résolution, voir l'Annexe III, 
section III. 
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institutions spécialisées (E/cH.k/Snb.Z/lkk), ainsi que des rapports sur les 

travaux de l'Organisation des Nations Unies dans les domaines de la lutte 

contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités 

(E/CN.VSub.2/128 et 11*5), 

Considérant qu'il faut diffuser aussi largement que possible les 

renseignements contenus ou mentionnés dans cette liste descriptive et ces 

rapports afin que chacun puisse savoir ce que les organes des Nations Unies ex 

les institutions spécialisée? ont fait, font et envisagent de faire dans les 

domaines de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection 

des minorités, 

Prie le Secrétaire général de faire rédiger, imprimer et diffuser aussi 

largement que possible une brochure exposant ces renseignements avec une 

exactitude scientifique, mais sous une forme accessible à tous, 

J. 

Etudes relatives aux conceptions erronées eh matière de religion-*' 

I* CccDlsslon dan d^iito do 1 «nonne 
^ 1 mairrunn 1 1 m" 1 1 • • • r »• •!•« n « i ^ i i .mi n jui-i—ISEJ 

Recommande au Conseil économique et social d'adopter le projet de 

résolution suivant : 

Le Conseil éçont iquë et' sbcifcl; 

Considérant que la superstition et.l'ignorance : rit à l'origine de 

certaines conceptions erronées qui ont contribué au traitement"discriminatoire 

et hostile dont sont l'objet certains groupes religieux ainsi que, d'une 

façon générale, à l'hostilité et aux tensions entre religions; 

Invite 1'UNESCO & envisager la possibilité d'Inclure dans son programme, 

de travaux futurs : 

a) Une étude approfondie '2 i'existence et de l'origine de ces 

conceptions erronées; 

1/ Voir le paragraphe: 58 du,présent rapport. 
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V) La rédaction, sur la base de cette étude, d'une série de suggestions 

qui permettraient d'expliquer et de mettre au point les erreurs 

d'exposition, d'interprétation et de compréhension que commettent, 

à l'égard d'une religion donnée, les adhérents d'autres religions 

et qui souligneraient la dignité des diverses religions de l'humanité, 

K. 

Assistance technique dans le domaine de la lutte contre les 

mesures discriminatoires et de la protection des minorités ^ 

La Commission des droits de l'homme 

Recommande au Conseil économique et social d'adopter le projet de 

résolution suivant Î 

Le Conseil économique et social 

Rccommarde : 

a) Aux organisationsqui participent aux programmes d'assistance 

technique et aux autres programmes destinés à fournir aux Etats 

Membres, sur leur demande, une aide ou des avis, d'accueillir avec 

bienveillance les demandes d'assistance technique de ce genre .que. 

les gouvernements pourraient présenter au sujet des dispositions 

visant à faire disparaître les préjugés ou les mesures discrimina

toires, ou à protéger les minorités; 

b) A llAssemblée générale d'adopter une résolution autorisant le 

Secrétaire général à fournir, sur la demande d'Etats Membres de 

l'Organisation des Nations Unies, des avis techniques autorisés 

et d'autres services, afin d'aider ces Etats à faire disparaître 

les préjugés ou les mesures discriminatoires, ou à protéger les 

minorités; 

1/ Voir le paragraphe 59 du présent rapport. Voir également l'Annexe III, 
section IV. 
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c) Que les services en question comprennent, entre autres, des avis 

techniques autorisés touchant l'élaboration de dispositions 

législatives et la création d'organes administratifs et Judiciaires, 

et s'étendent aux programmes éducatifs visant à combattre les 

préjugés et les mesures discriminatoires, 

L. 

Coopération des organisations non gouvernementales'-' 

la Commission des droits de 1'homme 

Recommande au Conseil économique et social d'adopter le projet de 

résolution suivant : 

Le Conseil économique et social. 

Notant que plusieurs organisations non gouvernementales, dont certaines 

organisations dotées du statut consultatif auprès du Conseil, s'emploient 

activement à éliminer les préjugés et la discrimination, 

Considérant cependant qu'un manque de coordination.dans ce domaine 

risque d'entraîner des doubles emplois et, en outre,, de faire négliger certains 

aspects importants de l'oeuvre entreprise, 

Considérant enfin que certaines organisations, dont .le dessein est de 

favoriser le progrès social en général, pourraient être encouragées à consacrer 

une partie plus considérable de leurs ressources à l'œuvre essentielle que 

représente l'élimination des préjugés et de la discrimination, 

Invite les organisations non gouvernementales qui s'emploient à éliminer 

les préjugés et la discrimination, ou qui ont pour objet de favoriser le progrès 

social en général: 

1) A consacrer la plus grande partie possible de leurs ressources à 

des travaux visant à éliminer les préjugés et la discrimination; 

il) A coordonner les efforts qu'elles déploient dans ce domaine; 

l/ Voir le paragraphe 61 du présent rapport. 
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Prie le Secrétaire général, en collaboration avec les institutions 

spécialisées compétentes, de consulter les organisations non gouvernementales 

dotées du statut consultatif auprès du Conseil économique et social ou des 

institutions spécialisées compétentes, afin de déterminer s'il serait opportun 

de les réunir périodiquement en des conférences où elles pourraient : 

i) Procéder à un échange de vues sur les méthodes les plus propres 

à lutter contre les mesures discriminatoires; 

ii) Coordonner les efforts qu'elles déploient dans ce domaine, si elles 

le jugent souhaitable et possible; 

iii) Envisager la possibilité d'arrêter des programmes et objectifs 

communs; 

Prie en outre le Secrétaire général, après consultation avec les 

organisations non gouvernementales et les institutions spécialisées compétentes, 

de faire rapport au Conseil économique et social sur l'opportunité de 

convoquer ces conférences conformément à la résolution ̂ 79 (V) de l'Assemblée 

générale. 

M. 

Rapports sur les travaux de l'UHESCO-^ 

La Commission des droits de l'homme 

Recommande au Conseil économique et social d'adopter le projet de 

résolution suivant : 

Le Conseil économique et social. 

Rappelant ses résolutions 116 (VT), 303 G (XI) et kkj (XIV), par 

lesquelles il a préconisé l'institution d'une collaboration entre l'Organisation 

des Nations Unies et l'UNESCO et invité l'UNESCO à poursuivre, en leur donnant 

la priorité, ses études sur les méthodes éducatives propres à faire disparaître 

les préjugés et les pratiques discriminatoires; 

Voir le paragraphe 62 du présent rapport. 
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Considérant que l'un des objectifs de i'UNESCO est, aux tenaes de sa 

Constitution, de resserrer par l'éducation, la science et la culture, la 

collaboration entre nations, afin d'assurer le respect universel des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, de 

sexe, de langue ou de religion, que la Clarté des Nations Unies r«*:0£mît 

à. tous les peuples; et considérant que la protection des cultures existantes 

est l'un des principaux moyens qui permettent d'atteindre cet objectif; 

Considérant qu'en exécution de l'un de sea programmes de base, 1*UNESCO 

a entrepris une campagne active en vue d'assurer la diffusion des données 

scientifiques et des conclusions de la pensée, moderne touchant les problèmes 

raciaux, non seulement du point de vue de la biologie et de la génétique, 

mais encore sous le rapport de la sociologie, de la psychologie,, des traditions 

culturelles, des théories économiques et de l'attitude de certaines.religions 

à l'égard de ces problèmes; 

Considérant que le Conseil économique et. social, ̂ ar. sa résolution kk$ 

(XÎV) du 26 juin 1952, a invité l'UNESCO à poursuivre, en leur donnant la. 

priorité, ses études, et travaux sur les méthodes et entreprises éducatives 

les plus propres à faire disparaître-les préjugés et les pratiques et mesures 

discriminatoires, et à rendre compta.au Conseil de ces études et travaux 

en 1955, 

Invite 1*UHESC0 à consacrer chaque année un rapport spécial à un exposé 

de ses activités destinées à faire disparaître les préjugés et la discrimination 

et à assurer la protection des minorités. 
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ANNEXE H 

PBOPOSITÏÔNS PRESENTEES A LA SOUS-COMMISSION, MAIS QUI N'ONT PAS ETE ADOPTEES 

A. 

1. Professeur Hisoooks ; Projet de résolution n* 3 revise^ 

(E/CN. VSu"b.2/L* 18/Rev. 1). 

La Sous«Comaiseion de la lutte contre les aesuree discriminatoires et de la 

protection des minorités, 

bonsid^rant qu'à sa deuxième session, elle a adopté un projet de résolution 

ou ailéyroccttmandait que certaines dispositions fussent prises qui garantissent 

aux minorités des facilités appropriées pour conserver leur patrimoine culturel 

(B/<ft.%./Stib»2'/78> Annexe, projet de résolution V), 

Considérant qu'à sa troisième session, elle a recommandé qu'à titre de 

masures, provisoires^ prendre pour assurer la protection des minorités, l'Assemblée 

générale adoptât ce projet de résolution, en l'appuyant ainsi de toute son autorité 

(Ë/CNji/Sub.2/ll7> Annexe, projet de résolution VI), 

Conatldjgraat qu'à sa quatrième session, elle à amendé ce projet de résolution 

en s'înspirant de3 idées du Comité spécial de la lutte contre les mesures discri

minatoires et de la protection des minorités que la Commission des droits de 

l'homme avait .'constitué à sa sixième session (É/CNj»-/SuD.2/lU0, Annexe I, 

projet de résolution H I ) , 

Considérant^ en outre qu'à ses troisième et quatrième sessions-^ la 

Sous«CoaaEission a exprimé l'opinion que le moyen le plus efficace d'assurer la 

protection des minorités serait de faire figurer dans le Pacte international 

relatif aux droits de l'homme un article dont le texte est reproduit à l'Annexe H 

de la section II du "apport de la Sous-Commission sur les travaux de sa quatrième 

l/ Yoir le paragraphe 28 du présent rapport. 

2/ Yoir E/CN.V358, paragraphe >7, Résolution E, et */CB.k/6hl, Annexe H , n . 
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session et à l'Annexe U, A H I (3) du rapport de la Commission des droite de 

l'homme sur les travaux de sa huitième session-^ 
1# Réaffirme ces recommandations, qu'elle a adressées à la Commission.des droits 

de l'homme au cours de sessions antérieures, et regrette le retard apporté par 

les Nations Unies à reconnaître les droits fondamentaux des minorités en. matière 

de langue; . 
2# Beooramande que, dans le plue href délai possible, la Commission soumette à 

l'Assemblée générale, par l'entremise du Conseil économique et social, le projet 

de résolution intitulé "Mesures à prendre dès maintenant pour assurer la 

protection des minorités** mentionné au troisième alinéa ci-dessus et concernant le 

droit des minorités à employer leur langue dans la procédure Judiolaire, ainsi 

qj;e leur droit à ce que cette langue soit enseignée dans les écoles entretenues 

par l'Etat; 

3* Recommande en outre à la Commission des droits de l'homme de faire également 

figurer dans le projet de Pacte international relatif aux droits de l'homme, en 

plus de la dispositif de caractère général concernant les droits des personnes 

appartenant aux'miûorités ethniques> religieuses où linguistiques, dont le texte 

est reproduit à l'Annexe, H (H) du rapport de la Sbus-Commtsslon sur les travaux 

de sa quatrième session-c 

a) Une disposition garantissant aux membres dès minorités le droit d'employer 

leur langue dans la procédure Judiciaire; et 

b) Une disposition garantissant aux membres des minorités le droit à ce que 

leur langue soit enseignée dans les écoles entretenues par l'Etat. 

l/ "Les personnes appartenant aux minorités ethniques, religieuses ou linguistiques 
ne peuvent être privées, en commun avec les autres membres de leur groupes, 
d'avoir leur propre vie culturelle, de professer et de pratiquer leur propre 
religion ou d'employer leur propre langue*w 

2/ Voir la note précédente. 
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2. Expert de l'Union des Républiques socialistes soviétiques : 

Amendement au projet de résolution présenté par l'expert du 

Boyaume«.Unl (E/Cir.l»/Sub.2/L.lB) 

(E/CN.k/SvBo.2/L.32) 

1. Supprimer les premier, deuxième et troisième alinéas du préambule. 

2. Modifier comme suit le dispositif : 

"lâSïSÎiS6, vivement 4«e l'Organisation des Nations Unies ait différé la 

reconnaissance des droits fondamentaux des minorités en matière de langue, 

et recommande à la Commission des droits de l'hcrane de faire figurer dans le 

projet de Pacte relatif aux droits économiques, sociaux et culturels une 

disposition aux termes de laquelle l'Etat doit garantir aux minorités 

nationales le droit d'employer leur propre langue, ainsi que le droit d'avoir 

leurs propres écoles, bibliothèques, musées et autres institutions éducatives 

et culturelles, et d© faire figurer danexle projet de Pacte 3|p.atif aux 

droits civils et politiques, une disposition aux termes de laquelle tout 

accusé qui ne connaît pas la langue officielle du pays d©it se voir garantir 

la possibilité de prendre gratuitement connaissance de toutes les pièces 

de la procédure, avec l'assistance d'un traducteur, ainsi que le droit de 

faire usage de sa propre langue devant les tribunaux". 

B. 

EM, _Sb^aqj|.iietii^jae8es^Pjallaws : Projet de résolution 

relatifmh^l^lnolusion, danB les instruments internationaux 

auxquels des Etats seraient par t ies , des garanties voulues 
m» un lïTnii ninin»n< WIM—WPM pu» t 1 M nn«i—mi wi iimnm — • mufti nui • • • — m immwmmatmm w y w M — P — — — — — » • — — — r w — i — I 

contre la discrimination-' 

(E/CH.VSub.2/L.3T) 

La SpusoCcBimission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 

protection des minorités 
^*r —rrwiTT—w——mi mai i i i i m m mnpKppiipiini 

Prie la Commission des droits de l'homme de recooanander au Conseil économique 

l / Voir l e paragraphe 36 du précent rapport. 
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e t social d'adopter le projet de résolution suivant ï 
riIiQ Conseil économique et social 

''RëôcêiRande à tous les Etats Membres des Nations Unies de faire figurer. 

lorsqu ' i l le faudra, dans tout instrument international (qu ' i ls élabo-

ror^ient)-^auquel i l s deviendraient par t ies , les garanties voulues contre l a 

violation du principe do la nondiscrimination t e l q u ' i l est énoncé dans la 

Charte des Hâtions Unies et dans la Déclaration universelle des droits 

ae'ï'hbiaae'V 

C. 

,9 Expert do l'Union des Béiafëbliquas socialistes soviétiques î 

Projet de résolution - ' • 

(E/CNj^/Sub^/Ulj/Bsv.l) 

protection dos minorités 
Prie la Commission des droits de l'homme de recommander au Conseil économique 

e t social.lïadoption du projet de résolution suivant : 

•Len>Conseil^éoonej^ua^ e t Bocial, 

Considérant que .dans sa résolution 3.03 (1) * l'Assemblée générale a déclaré 
M T I I I ' i T W I .III 11.1 "VWT * ' 

qu'il est indispensable de mettre fia aux persécutions at aux discriminations 

religieuses ou dites raciales et qu'elle a invité les gouvernements et les 

autorités responsables à prendre à cette fin des mesures promptes et énergiques, 

Constatant que jusqu'à présent cette résolution de l'Assemblée générale afa 

pas été misa en couvre et qu'il existe dans certains Etats Membres de l'Orga- , 

nisation des Hat ions Unies diverses tom&e de dieerimination fondées sur la racé, 

l'origine natiotsale, la ooulour, la l^ngus et la religion, discriminations 

1/ Amendement proposé .par.M, Daniels. 

2/ Yoir le paragraphe ̂ 3 du présent ̂ apport» 
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contraires-a la Charte des Nations Unies, 

Estimant qu'il a pour tâche inmédiate de prendre les mesures nécessaires 

pour assurer l'abolition de cette discrimination, 

Invite la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et 

de la protection des minorités à élaborer, pendant les années 1953-195^, des 

recommandations concrètes relatives aux mesures qu'il est indispensable de prendre 

pour contribuer s 

1) A abolir, dans tous les Stater Membres de l'Organisation, les dis

criminations fondées sur la race, la couleur, l'origine nationale, la 

langue et la religion et s'exerçant dans les domaines politique, 

économique et social et dans le domaine de la culture et de l'enseignement; 

2} A mettre fin à toute propagande d'ostracisme, de haine et de mépris, 

quelle qu'en soit la forme, fondée sur la race ou l'origine nationale. 

2. M, Niso^t ̂ Amendement au document E/CN.fr/Sub.2/L.15/Rev.l 

(E/Cff.VSub.2/ute) 

Compléter le paragraphe 2 du dispositif par le texte suivant : 

"••«, même si cette propagande est faite par les gouvernements, 

s'exprimant par l'organe de leurs délégués aux Nations Unies." 

3. M» Bcg» ; t Amendement au document B/CH.it/Sub.2/L»15/Bev.l 

(E/CN.tySub.2/L.fc3) 

Au paragraphe 1) du dispositif, remplacer les mots "l'origine nationale, 

la langue et la religion" par : 

"le sexe, la" langue, la religion, les opinions politiques ou autres, 

l'origine nationale ou sociale, la propriété, la naissance ou autre 

caractéristique analogue". 
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D. 

M. Menesos-Pallaroe : Texte remanié du gro.1et do resolution concernant 

les pratiques discriminatoires dans le domaine des migrations -* 

(E/CK. VSub.2/JÙ.28/teev» 1) 

Là 8ouB«Commieslon de la lutte contre lés mesures discriminatoires et de la 

protection des minorités 

Prie la Commission des droits de l'homme de recommander au Conseil économique 

et social •• d'adopter le projet de résolution suivant : 

"Le Conseil économique et social, 

"Considérant ou*en raison du développement croissant des courants migratoires, 

dus en particulier aux vastes mouvements de population d'après-guerre, il 7 a lieu 

de prendre toutes mesures utiles pour faciliter l'accès des immigrants et leur 

aocorder une protection adéquate dans le pays d'accueil, 

"Considérant que le principe de la .noo*4l.sorlmlnation n'est pas respecté 

dans tous les pays ni en ce qui concerne les questions relatives à l'immigration 

ni pour ce qui est des Immigrants eux-mftnes, 

"Becommande aux gouvernements des Etats Membres et non Membres des Hâtions 

Unies d'examiner leur législation nationale et leurs pratiques administratives 

aux fins d'éliminer toutes les mesures discriminatoires qui pourraient exister 

dans le domaine des migrations.n 

E. 

M. Masan^î projet de résolution relatif à la création d'un bureau 
du procureur général des Nations Unies pour les droits de l'homme •J 

(B/CN.fc/Sub,2/L.33) 

La Sous-Commlsslon de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 

protection des minorités 

Exprime l'opinion que la création d'un bureau du procureur général des 

\J Voir le paragraphe 60 du présent Jfepport* 

2/ Voir le paragraphe 63 du présent fkjport. 
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Rations Unies pour les droits de l'homme, dans le cadre général de la mise en 

œuvre des pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme, contribuerait 

à rendre plus efficace 1'oeuvre de l'Organisation des Nations Doles dans le 

domaine de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection 

des minorités. 
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ANNEXE H I 

EVIDENCES FINANCIERES DES DECISIONS ADOPTEES PAB IA SODS-COMMISSION 

Introduction 

Au cours de sa cinquième session, la Sous-Commission a pris note de 

plusieurs états estimatifs provisoires des incidences financières des propositions 

soumises à son examen. Ces états estimatifs peuvent se résumer comme suit t 

Incidences financières de la résolution de la Sous-Commission 

relative à la "liaison avec la Commission des droits de l'homme" 

(voir paragraphe 2k du présent rapport) et du projet de résolution A 

correspondantr qui figure à l'annexe I : 

En supposant que la session de la Commission se tienne au Siège et que le 

représentant de la Sous-Commission doive 7 participer pendant environ trois 

semaines, les dépenses sont estimées à 1.625 dollars, dont lé détail suit t 

Indemnité journalière : 25 dollars par jour Dollars 

pendant 25 jours .•....•............•••.•••...•....•.•• 625 

Frais de voyage ••..... ••••••• 1.000 

Total 1.625 

S'il était décidé de tenir la session de la Commission à Genève, cette 

évaluation de dépenses serait légèrement réduite, comme suit 1 

Indemnité journalière : 20 dollars par jour Dollars 

pendant 25 jours 500 

Frais de voyage ••• 1*009 

Total 1.500 

Les dépenses qu'entraînerait la représentation de la Sous-Commission à la 

l/ Etats estimatifs préparés par le Secrétariat après la fin de la session. 
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session de la Commission des droits de l'homme Tiendraient s'ajouter au montant 

de dépenses prévues pour la session de 1933 de la Commission* 

Lee frais de voyage ont été estimés eu chiffres ronds; ils devront 

naturellement Stre réduits ou augmentés selon la distance qui séparera le lieu 

de résidence du représentant du lieu ou se tiendra la session de la Commission. 

Le montant total de l'indemnité Journalière serait diminué si le représentant de 

la Sous-Commission ne devait participer à la session de la Commission que pendant 

une durée Inférieure à tools semaines, 

II. 

Incidences financières de-la résolution de la Sous-Comalasloa 

relative au "programme de travail" Çvoir paragraphe **8 du présent 

rapport) et du projet de résolution F correspondant, qui figure 

à l'annexe I : 

A 

LOTTE CONTRE LES MESDHES DISCRIMINA.TOirŒS -

Dollars Dollars 
Honoraires du Bapporteur spécial . . . . . . . . . . . . . JUOOQ 

Trais de voyage encourus à l'occasion des 
consultations qui se révéleraient nécessaires 
entre le Bapporteur spécial et le Secrétariat 
des Nations Unies : 
Indemnité Journalière : 25 dollars par Jour 
pendant 10 Jours ............................. 250 

Frais de voyage M . , . . , . . . , , , . , . , , , , . 1.000 1.250 

Frais de voyage encourus à l'occasion des 
consultations qui se révêleraient nécessaires 
entre le Bapporteur spécial et les organisations 
internationales intéressées (par exemple 1'UNESCO) 

•Indemnité Journalière : 20 dollars par Jour 
pendant 10 Jours <>...,.................... 200 

Frais de voyage 1.000 1.200 

TOTAL : 3.^50 

Les frais de voyage ont été évalués en chiffres ronds; 11 faudra naturellement 

les réduire ou lee augmenter selon la distance entre la résidence du Bapporteur 

spécial at le lieu ou s'effectueront les consultations avec le Secrétariat des 
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Hâtions tales, ou arec d'autres organisations Internationales, écran» I'EHESCO. 

On présume que ces consultatlons se feront principalement par correspondance 

e t , dans l a mesure où i l en eera a ins i , l e s frais encourus pourront être réduite. 

B. 

PEOTECTIOU BES MXMOPITES 

Les dépenses encourues & ce t i t r e pourraient être couvertes au moyen des 

crédita déjà inscrits au budget* 

C. 
SZXXmtZ SESSION CE IA S0TE.C0MCDSSI0JÎ 

A sa quatorzième session, l e Conseil économique et social a prévu pour la 
Sous-Commission, dans son calendrier des conférences pour 1955, une session de 
deux semaines, sous réserve de confirmation par le Conseil. 

Si la proposition tendant & porter la durée de la session de deux à trois 
semaines était adoptée, le coût de cette session passerait de 15.500 *i 
15»600 dollars, cette dépense supplémentaire de 2*100 dollars correspondant au 
paiement de l'indemnité de subsistance de douse membreŝ  soit 25 dollars par 

. personne et par Jour pendant 7 Jours. 
Ï H 

Incidences financières des projets de résolution» GrM, et I doiwIa Spus^qagd^icn 

Le Secrétaire général n*a pas présenté à la Sous-Cesmisalon d'états estimatifs 
provisoires des Incidences financières, des projets de résolution G, H et I de la 
Sous-Commission, relatifs à l'information, car i l pense que les frais d'impression 
encourus à ce t i tre pourraient ,$tre couverts au moyen *®s crédits prévuB au budget 
ordinaire pour les travaux d'imprimerie. 

17. 
Incidences financières du projet de résolution g de la Sous-Coramisalon 
n r r r m n r r m i it—i—•§<•———M^mwiiwjni^i;i"^-Ti MwtiiTrr— i 1—1— m — » • • « • — >in—m^ian i i n w i i i i n w i T i n - r i i m n - "rrn— 

Voir, au paragraphe ,5$ A u .E^seat rapport, la déclaration du représentant 

du Département Juridique du Secrétariat des Nations Unies. 


